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Voûtes cylindriques autoportantes
par A. PARIS, ingénieur,

professeur à l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

I. Analogies et différences entre voûte ordinaire
et voûte cylindrique autoportante.

Une voûte ordinaire, en maçonnerie ou en béton armé,
assure son équilibre, sous les charges extérieures et celles

du poids mort, en s'appuyant au moyen de réactions
obliques sur ses culées ou ses murs de butée.

La forme et l'épaisseur de la voûte sont calculées de

manière à maintenir les lignes de poussée dans le noyau
central, si possible, ou sinon le moins excentriques
possible, et éviter, autant que faire se peut, les contraintes
de traction dans le matériau pierreux. Si ces contraintes
existent néanmoins, l'armature travaille à la traction ;

si l'excentricité augmente, ensuite de changements de

température par exemple, la voûte tend à se fissurer.
Une voûte en béton armé, chargée de manière

pratiquement uniforme, soit suivant son développement
(poids propre), soit suivant sa projection horizontale
(neige conventionnelle), peut devenir très mince vu la
constance relative des lignes de poussée et la garantie,
qu'on possède, d'une résistance élastique possible aux
efforts locaux de traction. Son élasticité, sa plasticité
même, ramènent les poussées dans la région du noyau ;

la voûte tend à la membrane. Les efforts ont alors une

1 Conférence faite le 26 octobre 1940, à Lausanne, devant les membres
du groupe professionnel S. I. A. des ponts et charpentes. (Voir Bulletin
technique, 1940. p. 241.)

allure simple : ce sont des pressions méridiennes Nq>

avec absence de flexion intérieure, longitudinale surtout,
mais même méridienne.

Supposons maintenant que, pour une raison de

raidissement ou de concentration d'appui, on munisse la
voûte de nervures semi-circulaires dans un nombre,
restreint naturellement, de ses méridiens. On verra aussitôt
la voûte flexible s'appuyer contre les nervures au moyen
d'efforts tangentiels méridiens Nxq> suscités par la
résistance de la nervure à la déformation élastique de la
voûte (fig. 1) ; des résistances radiales par efforts
tranchants proprement dits sont en effet pratiquement exclues

par la faible épaisseur de la voûte amincie. La présence
d'efforts tangentiels NX(D sur un côté méridien d'un èlè*

ment, que nous supposerons rectangulaire, conduit par
nécessité d'équilibre, à celle d'efforts égaux Nmx sur les

côtés en génératrices normales à sa direction. Ces efforts
variant avec la position d'équilibre, ils appellent la
présence de forces longitudinales Nx. L'effet de voûte

autoportante naît ainsi de ce processus de déformation.
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Fig. 1. — Voûte mince nervée.


	...

